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Avec don de gamètes
Les techniques et les phases de prépara-
tion sont identiques à celles de l’assis-
tance médicale à la procréation intraconju-
gale. Selon les situations, il peut s’agir 
soit d’un don d’ovocytes, soit d’un don de
spermatozoïdes. 

Les gamètes issus d’un même donneur ne
pourront donner naissance à plus de dix
enfants. Les donneurs doivent être en
bonne santé et déjà parents.

La prise en charge va chercher à limiter les
risques pour les couples receveurs et leur
descendance.
Sont réalisés, pour les donneurs :
• un bilan d’évaluation de leur fertilité,
• une étude génétique (consultation,

caryotype),
• des tests sanitaires initiaux et de

contrôle (VIH, hépatites…),
• un entretien psychologique.

Il est recommandé que la donneuse d’ovo-
cytes soit âgée de moins de 37 ans et que
le donneur de spermatozoïdes soit âgé de
moins de 45 ans au moment du don.

Dans la mesure du possible, l’attribution
des gamètes tient compte des caractères
physiques principaux des donneurs et 
du couple receveur (ethnie, couleur de 
la peau, yeux et cheveux, taille…) et du
groupe sanguin.

Don d’ovocytes
Le don d’ovocytes nécessite une féconda-
tion in vitro. Après stimulation et ponction
de la donneuse, les ovocytes recueillis
sont mis en présence des spermatozoïdes
du conjoint de la receveuse, qui béné-
ficiera par la suite du transfert des
embryons obtenus. 

Don de spermatozoïdes
Pour le don de spermatozoïdes, en plus de
l’insémination intracervicale largement
pratiquée (cathéter au niveau de la glaire
cervicale), toutes les techniques d’assis-
tance médicale à la procréation sont réali-
sables. Le choix de celle-ci dépend du bilan
de la femme au sein du couple receveur.

Accueil d’embryons
Les embryons congelés des couples qui
n’ont plus de projet parental et qui consen-
tent à l’accueil peuvent être proposés à 
un autre couple. Pour le couple receveur, 
il s’agit d’un transfert embryonnaire 
intra-utérin après décongélation.
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situations, il peut vous être proposé de pro-
longer la culture des embryons in vitro au
laboratoire jusqu’au stade de blastocyste
cinq à six jours après la ponction. C’est ce
qu’on appelle la « culture prolongée ».

● 6e étape : le transfert embryonnaire   
Le transfert embryonnaire est un geste
simple et indolore qui est parfois pratiqué
sous contrôle échographique. Il est réalisé
au moyen d’un cathéter fin et souple
introduit par voie vaginale dans l’utérus, 
la patiente étant allongée en position
gynécologique. L’embryon est déposé à
l’intérieur de l’utérus et s’y développe
jusqu’à son implantation.

Le nombre d’embryons à transférer est
autant que possible limité à deux, voire 
un seul dans certaines situations.
L'objectif est d'avoir les meilleures
chances de grossesse tout en limitant 
les risques de grossesse multiple.
Largement abordé avec votre médecin au
préalable, ce choix est validé avec vous au
moment du transfert. Les raisons en sont
justifiées dans le dossier du couple.

● 7e étape : la congélation 
embryonnaire
Le nombre d’embryons obtenus peut être
supérieur au nombre d’embryons trans-
férés lorsque les couples ont donné leur
consentement à ce que tous les ovocytes
recueillis soient mis en fécondation. 
Dans ce cas, les embryons non transférés 
dits « surnuméraires » et présentant des
critères de développement satisfaisants
sont congelés.

Le transfert d’embryon(s) 
après décongélation
Le cycle prévu pour le transfert comporte
une surveillance, voire un traitement
(comprimés ou injections), afin de détermi-
ner les conditions optimales pour le réaliser
et pour préparer l’endomètre à l’implanta-
tion du ou des embryon(s). Si la préparation
de l’endomètre est jugée satisfaisante, 
le transfert embryonnaire est effectué.
Après la décongélation, la plupart des
embryons gardent leur capacité de dévelop-
pement et sont transférables. Il est cepen-
dant difficile de prévoir si un embryon
supportera ou non la décongélation.
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Dès le début de la prise en charge,
un entretien avec un psychologue
et/ou un psychiatre vous est 
proposé et pourra être renouvelé
pendant toute votre démarche.
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